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ARRETE n° 775 CM du 30 mai 2013 portant désignation des représentants du gouvernement de la Polynésie française au sein du conseil d’administration et du conseil scientifique de l’université de la Polynésie française.

NOR : UPF1300942AC
(JOPF du 6 juin 2013, n° 23, p. 5665)

Modifié par : 

· Arrêté n° 830 CM du 18 juin 2013 ; JOPF du 20 juin 2013, n° 25 NC, p. 6009
Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’éducation, de l’enseignement supérieur, de la jeunesse et des sports, chargé de la vie associative,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 388 PR du 17 mai 2013 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu le décret n° 99-445 du 31 mai 1999 portant création de l’université de la Polynésie française ;

Vu les statuts de l’université de la Polynésie française adoptés le 11 décembre 2008 et modifiés le 9 décembre 2010 et en particulier ses articles 22 et 26 relatifs à la désignation aux conseils d’administration et scientifique, des personnalités extérieures ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 29 mai 2013,

Arrête :

Article 1er.— Sont désignés en qualité de représentants du gouvernement de la Polynésie française, au sein du conseil d’administration de l’université de la Polynésie française :

-
M. Michel Leboucher, ministre de l’éducation, de l’enseignement supérieur, de la jeunesse et des sports, chargé de la vie associative, titulaire ;
-
(remplacé, Ar n° 830 CM du 18/06/2013, art. 1er -1°) « Mme Béatrice Chansin, ministre de la santé et du travail, chargé de la protection généralisée, de la formation professionnelle, du dialogue social, des droits de la femme et de la lutte contre la toxicomanie, suppléant ; »
-
(remplacé, Ar n° 830 CM du 18/06/2013, art. 1er – 2°) « M. Tearii Alpha, ministre des ressources marines, des mines et de la recherche, chargé de la perliculture, de la pêche, de l'aquaculture et des relations avec les institutions, titulaire ; »
-
M. Nuihau Laurey, vice-président, ministre de l’économie, des finances et du budget, de la fonction publique, chargé des entreprises et de l’industrie, de la promotion des exportations et de la lutte contre la vie chère, suppléant.

Sont désignés en qualité de représentants du gouvernement de la Polynésie française au conseil scientifique de l’université de la Polynésie française :

-
Mme Priscille Tea Frogier, déléguée à la recherche, titulaire ;

-
M. Jean-Yves Meyer, chargé de recherche à la délégation de la recherche, suppléant ;

-
M. Maurice Wong, chef du département de la recherche agronomique du service du développement rural, titulaire ;

-
M. Cédrik Lo, responsable de projet RND perliculture, cellule innovation et valorisation de la direction des ressources marines, suppléant.
Art. 2.— L’arrêté n° 680 CM du 20 mai 2011 portant désignation des représentants du gouvernement de la Polynésie française au sein du conseil d’administration et du conseil scientifique de l’université de la Polynésie française est abrogé.

Art. 3.— Le ministre de l’éducation, de l’enseignement supérieur, de la jeunesse et des sports, chargé de la vie associative, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 30 mai 2013.


Gaston FLOSSE.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de l’éducation,


de l’enseignement supérieur,


de la jeunesse et des sports,

Michel LEBOUCHER.

Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


